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L’ouverture à la concurrence des 
services ferroviaires régionaux
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Rappel des jalons

« Plus de trains, mieux de trains »

• Objectif d’une baisse des coûts unitaires, pour accompagner un 
développement d’offre ambitieux

• Dans une recherche d’amélioration de la qualité de service 
proposée aux voyageurs

• En anticipant et en se préparant à une obligation réglementaire qui 
s’imposera à toutes les Régions
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Les objectifs de la Région Pays de la Loire



Rappel des jalons

• Dès décembre 2016, la Région se déclare candidate à 
l’expérimentation de l’ouverture à la concurrence

• En 2019, conduite d’un appel à manifestation d’intérêt (AMI) pour 
instaurer un cadre de dialogue avec les entreprises du secteur :

- opérateurs ferroviaires

- constructeurs, loueurs, mainteneurs de matériel roulant
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Rappel des jalons



• Session des 9 et 10 juillet 2020 : approbation du projet 
d’allotissement et des démarches préalables pour la mise en 
concurrence des ensembles Tram-train et Sud Loire

• 21 juillet 2020 : publication d’un avis de préinformation
au Journal officiel de l’Union européenne pour les deux 
premiers ensembles

• Allotissement construit comme un assemblage cohérent de 
missions de trains, sur la base des logiques d’exploitation
et d’affectation par séries de matériel roulant
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Rappel des jalons
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Le parc de matériel en Pays de la Loire

139 rames

8 séries
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• Deux ensembles sélectionnés
pour constituer un ou deux lots pour 
la première procédure de mise
en concurrence

• L’attribution du ou des contrat(s)
est envisagée au plus tôt au second 
semestre 2022

• Le début d’exécution des services
est envisagé au plus tôt
au service annuel 2024
(10 décembre 2023)
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Tram-train et Sud Loire



• La Région souhaitera reprendre
la propriété des 61 engins affectés
à ces deux ensembles :

Tram-train 24 TTng

Sud Loire 10 Régiolis BiBi
10 Régiolis Z
17 XGC

• La maintenance lourde de ces engins 
sera confiée au futur délégataire dans 
le cadre de ses missions
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Tram-train et Sud Loire



Principales missions du délégataire – avis JOUE juillet 2020
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Tram-train et Sud Loire

• Exploiter le service, éventuellement des circulations routières complémentaires 
en rabattement ou de substitution ;

• Assurer la gestion, l'entretien et la maintenance des matériels, installations et 
équipements nécessaires à l'exécution du service, notamment le matériel roulant ;

• Assurer l'accueil, l'information et la sécurité des voyageurs dans les gares régionales ;
• Assurer la distribution des titres de transport selon les prescriptions du cahier des charges

(points de vente, distributeurs, canaux dématérialisés), en s’appuyant possiblement
sur un système central mis à disposition par la Région ;

• Animer et améliorer la qualité effective du service rendu aux voyageurs ;
• Mettre en œuvre des actions de prévention et d’action en faveur de la sûreté,

et assurer la lutte contre la fraude ;
• Assurer la communication commerciale et la promotion du réseau, en coordination avec 

la Région ;
• Investissements portant principalement sur la rénovation lourde de matériel 

roulant (automoteurs XGC) et sur l’aménagement de sites de maintenance              
  (modernisation d'installations existantes, recherche de terrain,                                   
préparation du terrain, conception, construction                                                           
et exploitation d'un atelier)



• Détermination des ETP transférés depuis SNCF

• Préparation du Dossier de Consultation des Entreprises:
 Projet de contrat
 Cahier des charges
 Règlement de la consultation
 Données nécessaires

• Choix de l’organisation d’une phase de dialogue compétitif, 
pour ajuster le projet de contrat et le cahier des charges

• Enjeux des données : cadre réglementaire voire autre (ART?)
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Tram-train et Sud Loire



• Ouverture progressive d’ici 2032, organisée en cohérence avec la 
dernière convention SNCF Voyageurs (protocole) en fonction :

- des contraintes liées à la gestion du parc de matériel roulant

- des opérations d’aménagement ou de modernisation
de l’infrastructure

- des discussions avec les Régions limitrophes pour 
l’organisation et la gouvernance des dessertes interrégionales
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Autres lots
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